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Servitude AC1 : Protection au titre des abords de monuments historique : Dolmen 
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2 Périmètre de droit de préemption urbain (DPU) 

Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la puissance 

publique, même s'il souhaite le conserver. Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, 

c'est la puissance publique, principalement la commune, qui s'interpose entre un vendeur et un 

acquéreur. Contrairement à l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de 

son patrimoine, le droit de préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un 

bien immobilier. Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien 

immobilier, le plus souvent en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 

La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques 

bien délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : 

réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, 

développement d'activités économiques, etc.  

Le nouveau périmètre du Droit de Préemption Urbain (DPU) concerne l’enveloppe urbaine du PLU (zones U et AU). 
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3 L’alimentation en eau potable : le plan Marshall 

3.1 Le bilan « besoins/ ressources » en eau 
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3.2 Plan d’action pour la sécurisation de l’alimentation en eau  
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3.3 La ressource en eau 
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3.4 Les besoins 
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3.5 La recharge du forage  
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